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À qui de droit,

Conformément aux exigences de la Loi, et en particulier de son article L1", ainsi qu'à la lutte à l'usage de
minéraux de conflit (3TG), nous attestons que nous avons examiné les renseignements contenus dans le
rapport pour l'entité énumérée ci-dessus.

À notre connaissance, et après avoir exercé une diligence raisonnable, nous confirmons que les
renseignements contenus dans le rapport sont vrais, exacts et complets à tous les égards importants aux
fins de l'application de la Loi, pour l'année de déclaration susmentionnée.

Espérant le tout conforme, veuillez croire, en nos sentiments les meilleurs.
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Rapport vlse à malntenlr et couramment mettre à Jour une potltlque/procédure vlsant à tutter contre te travail forcé et au travalt des enfants, tol s-211, entrée en

vlgueurtelerJanvler2024. Rousseaus'engageàévlterdefalreaftaires,danslamesureduposslbte,ouàrefuserdefalreaffalresavecdetettesentreplses,tecas
échéant, À même cette potltlque/procédure, Rousseau a égatement lntégré ta dlvutgatlon pubtlque d'informatlons sur t'utltlsatlon pâr une entreprlse de mlnéraux

de conltlt dans sa chaîne d'approvlsionnement, en partlcutler t'étain, te tungstène, te tantate et t'or (3TG), afln de garantir que ces mlnéraux ne llnâncent pas de

conftlts armés et ce, dans tes deux (2) cas, afln de promouvolr un approvlslonnement responsabte,

Rousseau Métat æuvre dans le domalne de ta fabrlcatlon de meubtes en métat, prlncipâtement dans t'organlsatlon du travalt pour dlvers domalnes : commerclat,
lndustrlet, lnstltutlonnet, hospltatler, mlnler, automoblle, etc. et privltégle t'approvlslonnement de ses matlères premlères auprès de fournlsseurs sltués dans tes

réglonssulvantes,parordredepriorlté,solt: tocate,provlnclate,natlonateetinternatlonat,tecaséchéant.

Pour ldentlller tes rlsques potentlets de travait forcé et au travaiI des enfants alnsl que ceux retlés à t'utltlsatlon de mlnéraux de conftlt (3TG), Rousseau Métat a

batlunetlstedefournisseursàrlsqueàpartlrdesabanquedecertlflcatsd'orlgine(CUSMA)reçusdenosfournlsseursâctlfssurunebaseannuette. LaUstede
sesfournlsseursilbtésestdlsponlbteenannexeB; lts'agltdefournlsseursdonttampdénoteunpaysd'orlglnesltuédanstesréglonsdet'Amérlquedusud,te
Moyen-Orient, t'Afrlque et en Asle, En clbtant ces prlnclpates réglons, nous sommes consclents que seton les résuttats, des discusslons pourralent être

enctenchées avec nos fournlsseurs actuets. Nous sommes conscients que ta tutte pourralt nous forcer à revolr n0s sources d'approvlslonnement. De ptus, nous

sommes à évaluer un mécanlsme de slgnatement lnterne afln de permettre à tout emptoyé Rousseau d'ldentlfler une sltuatlon suspecte de travalt forcé et au

travalt des enfants et/ou à t'utltlsatlon de mlnéraux de conftlt (3TG).

Les mesures préventlves afln d'engager Rousseau et sa dlrectlon dans ta tutte contre te travall forcé et au travalt des enfants alnsl qu'à t'usage de mlnéraux de

conltit(3TG)consltuent,dansunpremlertemps,àt'ldentlflcatlondesrisquesdanssachaîned'approvlslonnement. Untormutalrededéctaratlonvotontalre
(annexe A) a été créé et achemlné aux fournlsseurs clblés à rlsque (polnt 3). En date d'aujourd'hul, nous avons cumutés tes tormutalres, Jumetés à une évatuatlon

desacheteursquantauxrlsquesdenlveausupérleuràt'approvlslonnementdirecte. EndatedeceJour,notretauxderéusslteàrecevolruntetengâgementdetâ
part de nos fournlsseurs clbtés est de près de 85 %.

Les fournlsseurs sont actuetlement évatués de par ta procédure en ptace ISO-9001. Le processus â été dtment modltlé afln d'lncture t'engagement de Rousseau

dans fa tutte contre te travalI et au travall des enfants ainsl que t'utltlsation de mlnéraux de conflit (3TG). Ce processus est audité annuettement par un auditeur
lnterne ainsl que par un ou des auditeurs d'une llrme externe, égatement sur une base annuette. Le rapport d'engagement de conformlté à ta toi S-211, lntégrant

égatement t'usage de mlnéraux de conftlt (3TG) a été présenté au comlté de Dlrectlon alnsl qu'aux membres de ta dlrectlon de notre Conselt d'admlnlstration afln

de tes consclentlser à t'lmportance de ces nouveaux crltères dans ta chalne d'approvislonnements Rousseau, tequet s'aJoute aux crltères déJà étabUs par notre
processus,soltprlx,quaUtéetdétal. Parc0nséquent,dorénavant,toutfournlsseurpotentletdanstecoursd'obtentlond'uncontratd'approvislonnementavec

Rousseau devra slgner ta déctaratlon votontalre (annexe A) avant que cetul-cl n'obtlenne tedlt contrat et talre t'objet d'une valldatlon pour t'utltlsation de mlnérâux

de conftit, te cas échéant. De ptus, tes responsâbtes au dép. Approvlslonnement ont reçu une formatlon approfondle sur te travalt forcé et au travalt des enfants
et [a lutte contre t'usage de mlnéraux de conftlts (3TG). Cette formatlon se retrouve en annexe C.

Volr annexe B pour tes engagements/rapports reçus à ce Jour démontrant que ces nouveaux critères sont bien actuets et vlvants âu sein même de notre chaîne
d'approvlslonnement. R0usseau mettra tout en æuvre afin de garantlr t'engâgement dans cette tutte contre te travalt forcé et au travalt des enfants âlnsl qu'à ta
tutte contre t'utitisatlon de mlnéraux de conftlts (3TG) en renforçânt, te cas échéant, son réseau de sources d'approvlsionnements, te cas échéant,

Compte tenu que nos opératlons manufacturières sont à 100 % exécutées dans ta provlnce du Québec, que nous devons respecter t'embauche de personnet au-

detà de 15 ans alnsl que du maxlmum d'heures de travait durant ta pérlode scolalre, nous sommes sensibtes à t'aspect de cette tol, l.e. dans la tutte au travalt
forcé et au travalt des enfants, tout comme dans tâ tutte de t'utitisatlon de mlnéraux de conlut (3TG). De ptus, notre cutture d'entreprlse de type famlilate est "de

facto" en llen avec cette tol S-211/3TG. Nous nous ferons un devolr de falre respecter t'apptlcatlon de cette tol alnsl qu'à tutter contre t'usage de mlnéraux de
conftlts (3TG) et modifierons nos processus, te cas échéant, afin d'en assurer ta conformité.
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Objet : Déclaration volontaire concernant la loi canadienne S-211 – Lutte contre le travail forcé 

et le travail des enfants dans les chaines d’approvisionnement du Canada 

 

À qui de droit, 

 

À compter du 1er janvier 2024, le gouvernement canadien à adopter la loi S-211 qui vise à lutter 

contre le travail forcé et le travail des enfants dans les chaînes d’approvisionnement. Cette loi 

spécifie qu’à titre de Manufacturier Canadien, nous devons travailler à réduire et à investiguer 

auprès de notre chaine d’approvisionnement les fournisseurs pouvant ayant recours à cette 

pratique d’affaire.   

 

Veuillez noter que nous sommes en pleine confiance que votre chaine d’approvisionnement 

répond à la loi, mais j’aimerais avoir une déclaration signée que tel est le cas. Le but de 

l’exercice est de descendre les déclarations jusqu’au premier niveau d’utilisation des biens 

utilisés dans la fabrication du produit finis. 

 

Ci-joint le lien de ladite loi acceptée par la chambre des communes au gouvernement canadien. 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/S-211/sanction-royal 

 

Par le fait même, je vous demande de certifier que votre chaine d’approvisionnement répond à la 

loi et que vous allez faire tout en votre possible d’Éliminer de telle pratique à l’échelle mondiale 

en mettant des actions en place. 

 

Je ( nom )__________________________ représentant de la compagnie ________________ à 

pris connaissance de la loi S-211 et certifie que les produits vendus à Rousseau Métal inc. répond 

à cette loi.  

 

Ici à ( ville ) : ___________________________________ le ( date ) : __________________. 

 

Merci de votre compréhension 

 

 

 

 

 

Nom                Titre   Nom compagnie                        Date  

 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/S-211/sanction-royal


Fournisseurs
Nbr codes 

HS
Langue Réponse

Nbr codes 
HS signé

Compagnie # 1 1 F Signé 1
Compagnie # 2 1 A Signé 1
Compagnie # 3 1 F Signé 1
Compagnie # 4 1 A Signé 1
Compagnie # 5 2 A Signé 2
Compagnie # 6 8 A Signé 8
Compagnie # 7 10 A
Compagnie # 8 1 F
Compagnie # 9 1 A Signé 1
Compagnie # 10 11 A Signé 11
Compagnie # 11 4 A
Compagnie # 12 4 F Signé 4
Compagnie # 13 1 F Signé 1
Compagnie # 14 2 F Signé 2
Compagnie # 15 1 A Signé 1
Compagnie # 16 1 F Signé 1
Compagnie # 17 1 F Signé 1
Compagnie # 18 3 A Signé 3
Compagnie # 19 1 A Signé 1
Compagnie # 20 1 F Signé 1
Compagnie # 21 10 A Signé 10
Compagnie # 22 1 F Signé 1
Compagnie # 23 18 A Signé 18
Compagnie # 24 25 A Signé 25
Compagnie # 25 8 A Signé 8
Compagnie # 26 18 F Signé 18
Compagnie # 27 2 A Signé 2
Compagnie # 28 1 F Signé 1
Compagnie # 29 9 F Signé 9
Compagnie # 30 3 A Signé 3
Compagnie # 31 3 F
Compagnie # 32 11 A Signé 11
Compagnie # 33 1 A Signé 1
Compagnie # 34 4 A Signé 4
Compagnie # 35 2 A Signé 2

Total S-211 172 154 89.53%

Fournisseurs Nbr à risque Langue
Rapport reçu 

signé
Total

Compagnie # 1 1 F Oui 1
Compagnie # 2 1 A Oui 1
Compagnie # 3 1 A Oui 1
Compagnie # 4 1 A Oui 1

Total 3TG 4 4 100.00%
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Approvisionnment
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Loi S-211
Obligation entreprise canadienne à faire un rapport concernant les efforts faits pour 

contribuer à diminuer la situation mondiale….
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Implications

- Engagement des administrateurs

- Mention dans la P06 : ‘’Lorsqu’un nouveau fournisseur

    sera choisi, il devra signer la déclaration autonome de divulgation du 

    respect envers la loi S-211 dans sa chaîne d’approvisionnement’’

- Analyse de l’état de la situation en fonction des certificats d’origine actuels 

    sera effectuée selon les pays à risques;

  4 888 certificats au total

     165 certificats dans les pays à risques

- Travailler à obtenir un engagement de 100 %* de tous nouveaux fournisseurs
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Engagement fournisseur 

Certificat d’origine à risques

Constats à couvrir:

Région des certificats :

Asie/Afrique/Amérique du sud et 

Amérique Latine

Résultats à date (mai 2025) :

Région des certificats :

Asie/Afrique/Amérique du sud et 

Amérique Latine

172 certificats chez 35 fournisseurs

= 84.30 % de conformité
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Démarches entreprises
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200 produits ciblés
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200 produits ciblés
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200 produits ciblés
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200 produits ciblés
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200 produits ciblés
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200 produits ciblés
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Questions
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